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SOCIETE SOCIETE « POLARIS S.E.S - SARL »

Abidjan, Marcory, RESIDENTIEL, Lot 153, Ilot 3DSiège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 10/09/2021
reçus par Me Ouffoue D. bernard, et enregistrés au CEPICI le mardi
06/10/2021, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « POLARIS S.E.S - SARL »Dénomination :

- D’exercer des activités commerciales et industrielles
;

- De fournir des prestations de services ;
- D’effectuer des opérations d’import- export, de

commission et de représentation commerciale ;
- De fournir toutes formes d’instruments et d’

équipements de télécommunications, électriques,
         électromécaniques et électroniques ;
- De fournir des études et des conseils techniques

dans son domaine d’activité ;
- De concevoir, de vendre, d’installer et d’entretenir

des systèmes de mise à terre, de parafoudre et de foudre
- D’assurer la protection et les préventions contre le

vol, l’incendie et les risques naturels ;
- De faire l’installation et l’entretien des caméras de

vidéosurveillance et des systèmes de contrôle connexes ;
- De faire l’entretien et l’installation des détecteurs à

rayon X ;
- Bosses, obstacles, sécurité hydraulique et

mécanique avec leurs accessoires ;
- D’entreprendre et de réaliser des travaux de

constructions de tout genre ;
- L’installation et l’entretien des panneaux solaires

photo voltaïques, des chauffes eau solaires et des systèmes
        énergétiques ;
- La vente, l’installation et l’entretien des instruments

de musique, d’équipements de théâtre et de cinéma ;
- La vendre, l’installation et l’entretien des coffres

Objet :



forts, des coffres forts coupe-feu et des portes coupe-feu ;

Et généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des
objets visés ci-dessous ou à tous objets similaires ou
connexes.

  Et pour la réalisation de l’objet social :

- L’emprunt de toutes sommes et en garantie, l’
affectation hypothécaire ou en nantissement de tout ou partie
des biens sociaux ;

- La prise de participation dans toute société
existante ou à créer.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Marcory, RESIDENTIEL, Lot 153, Ilot 3DSiège social :

M ASMAR SAMIR (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2021-B12-04929 du 02/11/2021 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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